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Communications, à même les sommes que lui alloue, à cette 
fi n, le Parlement, et ce, au fur et à mesure que le capital et 
les intérêts de cet emprunt à long terme deviendront dus et 
payables en accord avec les modalités de cet emprunt;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans 
dépossession à être consentie sur cette subvention par le 
Conseil des arts et des lettres du Québec au ministre des 
Finances et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1078-2011 du 26 octobre 2011, sans 
pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
son autorité avant la date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58610

Gouvernement du Québec

Décret 1118-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts 
par le Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1077-
2008 du 5 novembre 2008, le Conservatoire de musique et 
d’art dramatique du Québec ne peut, sans obtenir l’autori-
sation du gouvernement, contracter un emprunt qui porte 
au-delà de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non 
encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 1083-2011 du 
26 octobre 2011 autorise le Conservatoire de musique 
et d’art dramatique du Québec à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2012, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par voie de marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à 
titre de gestionnaire du Fonds de fi nancement, et ce, pour 
un montant n’excédant pas 7 701 653 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec a adopté le 19 juin 2012 une réso-
lution, laquelle est portée en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances et de l’Économie et du ministre 

de la Culture et des Communications, afi n d’instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2013, lui 
permettant d’emprunter à court terme, par voie de marge de 
crédit ou à long terme, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant 
pas 7 241 194 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Conservatoire de 
musique et d’art dramatique du Québec à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2013, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par voie de marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 7 241 194 $, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE, suivant l’article 64 de la Loi sur 
le Conservatoire de musique et d’art dramatique du 
Québec (chapitre C-62.1), le ministre de la Culture et des 
Communications peut, aux conditions qu’il détermine, 
accorder au Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec, avec l’autorisation du gouvernement et au nom 
de ce dernier, une subvention pour pourvoir en totalité ou 
en partie au paiement en capital et intérêts de tout emprunt 
du Conservatoire;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture et des Communications à accorder, au Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec et au nom du 
gouvernement, une subvention pour pourvoir en totalité ou 
en partie au paiement en capital et intérêts de tout emprunt 
à long terme contracté conformément au régime d’emprunts 
précité, subvention qui sera grevée d’une hypothèque mobi-
lière sans dépossession en faveur du ministre des Finances 
et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nan-
cement, à laquelle acquiescera purement et simplement le 
ministre de la Culture et des Communications;

ATTENDU QUE, si le Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec n’est pas en mesure de rencontrer 
ses obligations sur tout emprunt contracté en vertu du 
régime d’emprunts précité auprès du ministre des Finances 
et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nan-
cement, il y a lieu que le ministre de la Culture et des 
Communications élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afi n de remédier à 
cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 1083-2011 du 26 octobre 2011;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre de la Culture et des Communications :

QUE le Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 30 novembre 2013, comportant les carac-
téristiques et les limites apparaissant à la résolution 
numéro CA-2012-2013-1 dûment adoptée par le conseil d’admi-
nistration du Conservatoire de musique et d’art drama tique 
du Québec le 19 juin 2012 et portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de l’Économie 
et du ministre de la Culture et des Communications, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par voie 
de marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour un 
montant n’excédant pas 7 241 194 $;

QUE, si le Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances et de l’Économie, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, le ministre 
de la Culture et des Communications élabore et mette en 
œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afi n de remédier à cette situation;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à accorder au Conservatoire de musique et 
d’art dramatique du Québec au nom du gouvernement, 
une subvention pour pourvoir en totalité ou en partie au 
paiement en capital et intérêts de tout emprunt à long 
terme contracté conformément au régime d’emprunts 
institué par le Conservatoire de musique et d’art drama-
tique du Québec, subvention qui sera versée directement 
au ministre des Finances et de l’Économie, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, par le ministre de la 
Culture et des Communications, à même les sommes que 
lui alloue, à cette fi n, le Parlement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans 
dépossession à être consentie sur cette subvention par le 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 
au ministre des Finances et de l’Économie, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1083-2011 du 26 octobre 2011, sans 
pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
son autorité avant la date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58611

Gouvernement du Québec

Décret 1119-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société de développement des entreprises culturelles

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1074-
2008 du 5 novembre 2008, la Société de développement des 
entreprises culturelles ne peut, sans obtenir l’autorisation 
préalable du gouvernement, contracter un emprunt qui porte 
au-delà de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non 
encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 1079-2011 du 
26 octobre 2011 autorise la Société de développement des 
entreprises culturelles à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 30 novembre 2012, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’insti-
tutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre 
de gestionnaire du Fonds de fi nancement, ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 5 627 519 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration de la Société de développement des entre-
prises culturelles a adopté le 15 juin 2012 une résolution, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et de l’Économie et du ministre de la 
Culture et des Communications, afi n d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2013, lui per-
mettant d’emprunter à court terme, par voie de marge de 
crédit ou à long terme, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant 
pas 7 206 615 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2013, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par voie de marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre 
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